
Réception au contrôle de légalité le 1 octobre 2024
Référence technique : 017-221700016-20240920-44629-CC-1-1  

AVENANTS N° 3 AUX MARCHÉS N° 682D22 ET N° 690D22 
ET AVENANT N° 6 AU MARCHÉ N° 853D22 

RELATIFS AUX TRAVAUX DE RÉNOVATION ET D'EXTENSION 
DU COLLÈGE "JEAN MONNET" DE COURÇON

______

Quatrième commission :
Infrastructures, Numérique, Mobilité et

Bâtiments

COMMISSION PERMANENTE 
du 20 septembre 2024

  
DELIBERATION
N° 2024-09-20-88

La Commission Permanente du Département réunie à la Maison de La Charente-
Maritime,  le  20  septembre  2024  à  14h30,  sous  la  présidence  de  Mme  Sylvie  MARCILLY,
Présidente du Département,

 
Agissant par délégation de l'Assemblée Départementale (délibération du 1er juillet 2021),
 
Considérant  que  les  marchés  suivants  relatifs  aux  travaux  de  rénovation  et

d’extension du collège « Jean Monnet » à Courçon ont été notifiés pour une durée d’exécution de
28 mois, 

N° du
marché

N° et intitulé du lot Titulaire
Montant initial

du marché 
€ Hors Taxes

Date de la
notification

682D22 1 : désamiantage VALGO 184 545 11 mai 2022

853D22 6 : métallerie
METALLERIE
ROCHELAISE

358 574,21 25 août 2022

690D22 11 : revêtement de sol GROUPE VINET 350 810,37 10 mai 2022

Considérant qu’il convient de modifier ces marchés comme suit :

- Pour le marché n° 682D22 :

Considérant qu’un avenant n° 1 d’un montant de 24 620 € Hors Taxes a été notifié le
24 avril 2023,

Considérant qu’un avenant n° 2, non financier, a été notifié le 16 août 2023,

Considérant  que  lors  de  la  dépose  des  sols  initialement  repérés  comme  non
amiantés, plusieurs autres couches de sol ont été découvertes dans la salle expérimentation 2 et
son dépôt et sur le palier de l’escalier du rez-de-chaussée représentant 400 m²,

Considérant  que les  prestations  supplémentaires  consécutives  à  cette  découverte
consistent à des démarches administratives, un confinement complémentaire, des analyses, le
retrait et le traitement des déchets en inertage pour un montant de 55 640 € Hors Taxes, 



Considérant que l’évolution de la norme sur la métrologie du 2 mai 2024 entraîne une
augmentation des coûts sur les rapports émis par les laboratoires d’analyse,  (+ 1 810 € Hors
Taxes),

Considérant que le maître d’œuvre préconise la suppression des constats d’huissier
et du gardiennage ainsi que l’optimisation des transports des déchets émanant du désamiantage
du rez-de-chaussée et du niveau R+1 réalisés sur la même phase de travaux qui entraînent une
moins-value de - 4 900 € Hors Taxes,

Considérant le tableau récapitulatif financier suivant : 

Montant initial du
marché 

€ Hors Taxes

Montant de
l’avenant n° 1, 
€ Hors Taxes

Montant de
l’avenant n° 3,

objet de la
présente

délibération, 
€ Hors Taxes

Nouveau montant
du marché, 
€ Hors Taxes

%

184 545 + 24 620 + 52 550 261 715 + 41,82

Considérant que cet avenant respecte les dispositions de l’article R.2194-5 du Code
de  la  commande  publique  autorisant  des  modifications  rendues nécessaires  par  des
circonstances qu’un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir, 

- Pour le marché n° 853D22 :

Considérant  que  les  avenants  n° 1  et  n° 2,  non  financiers,  ont  été  notifiés
respectivement les 11 mai et 13 juin 2023,

Considérant qu’un avenant n° 3, d’un montant de – 255,06 € Hors Taxes, a été notifié
le 11 septembre 2023,

Considérant qu’un avenant n° 4, d’un montant de + 7 477 € Hors Taxes, a été notifié
le 18 janvier 2024,

Considérant qu’un avenant  n° 5, d’un montant de + 4 282,40 € Hors Taxes, a été
notifié le 16 avril 2024,

Considérant qu’il convient de réaliser les travaux supplémentaires suivants pour faire
suite à une omission de l’équipe de maîtrise d’œuvre :

1°)  création  d’un  ensemble  de  clôtures  en  limite  de  propriété  du  collège (+
27 462,40 € Hors Taxes), 

2°)  modification  des  pattes  de  fixation  basses  des  cadres  de  menuiseries  de  la
passerelle de liaison par des pattes de fixation « coulissantes » permettant  à l’ensemble des
habillages de suivre l’oscillation de la dalle de béton (+ 6 978,40 € Hors Taxes), 

Considérant le tableau récapitulatif financier suivant : 

Montant initial
du marché 

€ Hors Taxes

Montants cumulés
des avenants

financiers
précédents, 
€ Hors Taxes

Montant de l’avenant
n° 6, objet de la

présente
délibération, 
€ Hors Taxes

Nouveau montant du
marché, 

€ Hors Taxes
%

358 574,21 + 11 504,34 + 34 440,80 404 519,35 + 12,81



- Pour le marché n° 690D22 :

Considérant que l’avenant n° 1, non financier, a été notifié le 5 juin 2023,

Considérant que l’avenant n° 2, d’un montant de + 1 271,20 € Hors Taxes a été notifié
le 7 mai 2024,

Considérant qu’il convient de réaliser les travaux supplémentaires suivants pour faire
suite à une omission de l’équipe de maîtrise d’œuvre :

1°)  ajout  d’une  barrière  anti-remontée  d'humidité  sur  dallage  sur  terre-plein  zone
sanitaires/foyer (+ 3 392 € Hors Taxes),

2°)  réfection de la faïence existante  en lieu et place de la  pose de panneaux bois
d'habillage en allège dans les circulations de l'externat, pour une raison de pérennité d'ouvrage
(+ 18 894,10 € Hors Taxes),

Considérant le tableau récapitulatif financier suivant : 

Montant initial du
marché 

€ Hors Taxes

Montant de
l’avenant n° 2,
€ Hors Taxes

Montant de
l’avenant n° 3,

objet de la
présente

délibération, 
€ Hors Taxes

Nouveau montant
du marché, 
€ Hors Taxes

%

350 810,37 + 1 271,20 + 22 286,10 374 367,67 + 6,72

Considérant que ces deux derniers avenants respectent les dispositions de l’article
R.2194-8 du Code de la commande publique autorisant les modifications inférieures à 15 % du
montant du marché initial pour les marchés de travaux,

Considérant l’avis favorable de la 4ème Commission du 6 septembre 2024,

DECIDE :

1°) d’approuver les termes des avenants n° 3 aux marchés n° 682D22 et n° 690D22
et de l’avenant n° 6 au marché n° 853D22 tels que joints en annexe,

2°) d’autoriser sa  Présidente à  les  signer  sous  réserve  de  l’avis  favorable  de  la
Commission d’Appel d’Offres s’agissant d’avenants supérieurs à 5 %.

Adopté à l'unanimité, le quorum étant atteint.
 
#signature#  

 Pour extrait conforme,
Pour la Présidente du Département,

La Première Vice-Présidente, 

 
Catherine DESPREZ 

  



  
 

AVENANT N°3 AU MARCHE N°682D22 
DIMINUTION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Département de la Charente-Maritime 
85 Boulevard de la République 

CS 60003 
17076 LA ROCHELLE CEDEX 09 

 
Représenté par : Madame la Présidente du Département 

B - Identification du titulaire du marché 

Groupement d'entreprises représenté par : 
VALGO 

72 rue Aristide Briand 
76650 PETIT-COURONNE 

Courriel : accueil@valgo.com 
Tél. : 05 34 60 63 60 

SIRET : 45397583100182 
 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

Liste des co-traitants : 
 

Entreprise Coordonnées 

VALODEM 
10 AVENUE DE LA GRANDE NOIRE 
33700 MERIGNAC 
 

SIRET : 82422489300035 
 

  

C - Objet du marché 

Rénovation et extension du collège Jean Monnet à Courçon 
LOT 1 : Désamiantage 

 
Référence du marché : 682D22 
 
Date de la notification : 11/05/2022 

 
Délai d'exécution : 28 mois 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
 

- Montant HT : 184 545,00 € 

 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Type Montant HT Date de notification 

1 Augmentation de montant 24 620,00 € 24/04/2023 

2 Modification clause CCAP  16/08/2023 

  
 



E - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant : augmentation de montant 

Avenant conclu en application de l’article R2194-5 du code de la commande publique. 

 
Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte :  
 
 - Le désamiantage de 400m² supplémentaires après la découverte de plusieurs couches de sol amiantées 
(salle expérimentation 2 et son dépôt), 
- L’augmentation des coûts sur les rapports émis par les laboratoires d'analyse suite évolution de la norme 
sur la métrologie du 02 mai 2024. 
- L’optimisation financière sur des prestations non réalisées : 

- constat d'huissier 
- gardiennage 
- optimisation des transports des déchets 

 
Article 2 : Montant de l’avenant 

 
Le montant du présent avenant est de 52 550 € HT, soit en toutes lettres cinquante-deux mille cinq cent 
cinquante euros hors taxes conformément aux devis n°21-A-33-00269 TS N°3 en date du 06/05/2024 et 
n°21-A33-00269 TS N°3 option retenue en date du 31/07/2024 établis par le prestataire, annexés au présent 
avenant et faisant partie intégrante du marché. 

 
Montant du marché avant avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 209 165,00 € 
 
Montant de l'avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 52 550 € 
- % d'écart introduit par l'avenant : 41,82 % 
 
Nouveau montant du marché : (sous réserve de l’application des modalités de révision des prix prévues au 
marché) : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 261 715,00 € 

 
La répartition du montant de l'avenant est la suivante : 

Type Nom Ancien M. HT Ajout / dimi. HT 

Mandataire VALGO 184 165,00 € + 52 550 € 

Co-traitant VALODEM 25 000,00 € 0,00 € 

 

Article 3 : Autres dispositions  

Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

 
La notification du présent avenant rend celui-ci exécutoire. 

 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

Signature du titulaire 
 



 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Madame la Présidente du Département 
 
 
 
 



Entreprise Certifiée Qualibat 1552
Traitement Amiante - Encapsulage 

Plomb - Dépollution - Interventions sur MCA

Avanant au plan de retrait FT 1 400 € 400,00 €                                     
Rédaction de BSDA et demandes de CAP FT 1 200 € 200,00 €                                      

Traitement de l'amiante complémentaire hors salles carrelées (Salle 
expérimentation 2 et son dépôt) compris création d'une petite zone 
complémentaire pour traitement palier de l'escalier au RDC
Confinement de la zone de travail (compris, SAS, extracteurs, etc) FT 1 9 810 € 9 810,00 €                                   
Retrait de sols + colle noire (A) + ragréage (épaisseurs de 2 à 5 mm) m² 400 38 € 15 200,00 €                                 
Nettoyage des emprises de travaux FT 1 1 800 € 1 800,00 €                                   
Repli de la zone de travaux après mesures d'air libératoire FT 1 4 930 € 4 930,00 €                                  

Gestion des dechets vers INERTAM (40)
Transport et traitements des déchets FT 1 16 690 € 16 690,00 €                                 

Programme de mesures META/MES complémentaire (sous FDX 46-033) FT 1 6 610 € 6 610,00 €                                   

Sous-total TS n°3 55 640,00 €                     

Votre interlocuteur : 55 640,00 €                                 
M. Aymeric Drouet TVA 20% 11 128,00 €                                    

06 69 12 58 86 66 768,00 €                                
aymeric.drouet@valgo.com

V33 - 76 avenue de Magudas 33185 LE HAILLAN

TOTAL TTC (en €)

Note : Pour pouvoir mettre plus de personnel sur chantier, un deuxième départ électrique devra 
nous être mis à disposition (63A en 380 V)

Note : Des cloisons au RDC ont été identifiées comment étant posées sur les sols amiantés. Le lot 
en charge de la démolition doit donc avant notre intervention curer les cloisons en laissant un 

pied de 10 cm

TOTAL HT (en €)

DEVIS N°

COURCON - Collège Jean Monnet

21-A-33-00269 TS n°3 - Option retenue

31/07/2024
Le Haillan, Le

Département de la Charente-Maritime
Découverte amiante complémentaire au RDC de l'externat

TOTAL TS n°3 (400m² - Inertage)

DESIGNATION UNITÉ QTÉ PRIX U MONTANT HT



Le Haillan, Le

06/05/2024

Entreprise Certifiée Qualibat 1552
Traitement Amiante - Encapsulage 

plomb - dépollution - Interventions sur MCA

DESIGNATION UNITE QTÉ Prix U Montant HT

Gestion des dechets :
Optimisation des transports pour réalisation du RDC et R+1 en 1 

phase (1 amenée repli) FT 1 -980 980,00 €-                

Changement de norme sur la métrologie au 2 Mai 2024

Plus-value suite au changement de la norme FT 1 1810 1 810,00 €             

Moins-value possibles :

Non réalisation des constats d'huissier : FT 1 -1770 1 770,00 €-             

Pas de mise en place de la surveillance vidéo (gardiennage) FT 1 -2150 2 150,00 €-             

3 090,00 €-        

Votre interlocuteur : -  €                  

M. Aymeric Drouet 3 090,00 €-          
06 69 12 58 86 TVA 20% 618,00 €-             

aymeric.drouet@valgo.com 3 708,00 €-            

V33 - 76 avenue de Magudas 33185 LE HAILLAN selon conditions d'éxécutions et générales de ventes

DEVIS 21-A-33-00269 TS n°3

COURCON - Collège Jean Monnet

Département de la Charente Maritime

Moins-value, optimisation et modification norme sur la 

métrologie

Retrouvez-nous sur valgo.com

VALGO SA au capital de 1 856 600 € - N° TVA : FR 72 453 975 831

SIRET 453 975 831 00034 - APE 3900Z - 72 rue Aristide Briand 76650 Petit Couronne

SOMME

TOTAL TTC (en €)

TOTAL HT (en €)



A - Identification du pouvoir adjudicateur
Département de la Charente-Maritime 

85 Boulevard de la République
CS 60003

17076 LA ROCHELLE CEDEX 09

Représenté par : Madame la Présidente du Département

B - Identification du titulaire du marché
GROUPE VINET 

RUE LE CORBUSIER 
17440 AYTRE

Courriel : lr@groupevinet.com 
Tél. : 0546442131
Fax. : 0546440349

SIRET : 34486933400104

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur

C - Objet du marché
Rénovation et extension du collège Jean Monnet à Courçon 

LOT 11 : Revêtements de sol
Référence du marché : 690D22

Date de la notification : 10/05/2022 

Délai d'exécution : 28 mois

Montant initial du marché
- Taux de TVA : 20,0 %
- Montant HT : 350 810,37 €

D - Avenants précédents
Avenants au marché conclus précédemment :

N° Type Montant HT Date de notification
1 Modification d’une clause du CCAP 05/06/2023
2 Augmentation de montant 1 271,20 € 07/05/2024

AVENANT N°3 AU MARCHE N°690D22 
AUGMENTATION DE MONTANT

mailto:lr@groupevinet.com


E - Objet de l'avenant
Modifications introduites par le présent avenant : augmentation de montant

Avenant conclu en application de l’article R2194-8 du code de la commande publique

 Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de prendre les Travaux supplémentaires suivants suite oubli de la MOE :
- Ajout d'une barrière anti-remontée d'humidité sur dallage sur terre-plein zone sanitaires /foyer
- Réfection de la faïence existante au lieu de pose de panneaux bois d'habillage en allège dans les 
circulations de l'externat, pour une raison de pérennité d'ouvrage (balance financière avec FTM 09-16 du lot 
09 = +400€ HT)

 Article 2 : Montant de l’avenant

Le montant du présent avenant est de 22 286.10 € HT soit en toutes lettres vingt-deux mille deux cent 
quatre-vingt-six euros et dix centimes hors taxes conformément aux devis n°215109(14) en date du 
18/01/2024 et n°215109(15) en date du 26/01/2024 établis par le prestataire, annexés au présent avenant 
et faisant partie intégrante du marché.

Montant du marché avant avenant :
- Taux de la TVA : 20,0 %
- Montant HT : 352 081,57 €

Montant de l'avenant :
- Taux de la TVA : 20,0 %
- Montant HT : 22 286,10 €
- % d'écart introduit par l'avenant : 6,72 %

Nouveau montant du marché : (sous réserve de l’application des modalités de révision des prix prévues au
marché) :
- Taux de la TVA : 20,0 %
- Montant HT : 374 367,67 €

 Article 3 : Autres dispositions

Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant.

La notification du présent avenant rend celui-ci exécutoire.

F - Signature du titulaire du marché
A .............................................
Le .............................................

Signature du titulaire

G - Signature du pouvoir adjudicateur

A .............................................

Le .............................................

Signature du représentant du pouvoir adjudicateur
Madame la Présidente du Département
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POITOU-CHARENTES
Y 5,avenue dela Loge 

MIGNÉ-AUXANCES
BP 1034 86060 Poitiers Cedex 9
Tél.: 05 49 300840
Fax :OS 49 88 27 32
con1act@groupevine1.com

TOURAINE

4, GROUPE

VVINET
Carrelages - Parquets - Sols techniques

Le: 26/01/2024

Y 14,rueF.Joliot-Curie 
37550 SAINT-AVERTIN
Tél.:0247 27 27 22
Fax :02 4727 54 57

ATLANTIQUE
Y ZAC deBelle Aire 

Rue Le Corbusier 
17440 AYTRÉ
Tél.:OS 46 44 21 31
Fax :OS 46 44 03 49

GROUPE VINET
Y AQUITAINE-PLAMURSOL

6,rueHarounTazieff 
33150 CENON
Tél.:OS 57 77 78 10
Fax :OS 57 77 7818

ÎLEDEFRANCE
36bis,rue des Artisans· Morancez 
CS 80306
28637 GELLAINVILLE Cedex
Tél.:0977 7617 99

BRETAGNE· PAYS LOIRE
Y 17,rue d'Athènes 

44336 NANTES Cedex 3
Tél.:0240133161 
Fax :02 280094 68

MIDI-PYRÉNÉES
Y 10,impasse Denis Papin 

Zone Pahin
31170 TOURNEFEUILLE
Tél.:OS 6113 0936
Fax:OS 34 3909 84

GRANDES SURFACES
Y Tél.:05 4930 0840

gsc@groupevinet.com

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME

17170 COURCON

EXTENSION ET RESTRUCTURATION DU COLLEGE JEAN 

MONNET

LOT N°11 REVETEMENTS DE SOLS

N° 215109(15) 
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

SANITAlRES - FOYER

l
CHAPEFLUIDE

Y Tél.:OS 4930 0840
agencechapeiso@groupevinet.com

[ DEVIS ESTIMATIF & QUANTITATIF

GROUPE VINET ISOLATION
Y Tél.:OS 4930 38 13

agencechapeiso@groupevinet.com

MABIRE REICH ARCHITECTES
35 rue des Olivettes 
44000 NANTES

Siège Social - 5, avenue de la Loge - Migné-Auxances - B.P. 1034 - 86060 POITIERS Cedex 09
Tél.:05 49 30 08 40 - Fax:OS 49 88 27 32 - Web:www.groupevinet.com - E-mail: contact@groupevinet.com

S.A.S.au capital de 330 000 euros • SIRET : 344 869 334 00112 • TVA Intracommunautaire:FR 00344 869 334 • RCS Poitiers 344 869 334

Assurance professionnelle:Responsabilité civile et décennale auprès de la MMA IARD 
14,Bd Marie et Alexandre Oyon - 72030 Le Mans Cedex 9 -Valable en France Métropolitaine

RGE Qualibat
8621

<

V

lm

mailto:con1act@groupevine1.com
mailto:gsc@groupevinet.com
mailto:agencechapeiso@groupevinet.com
mailto:agencechapeiso@groupevinet.com
http://www.groupevinet.com/
mailto:contact@groupevinet.com


Projet n° 215109
Nom du projet: COLLEGE - COURCON

Page 1 de 1
26/01/2024

Code Libellé Unité Quantité Prix unit. Montant HT

  TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

SANITAIRES - FOYER

BARRIERE ANTI-REMONTEE D'HUMIDITE M2 160,000 21,20 3 392,00
SYSTEME BARRIERE H/GRIP des ets MAPEI
Sous les sols souples sur dallage sur terre-plein,
zone sanitaires/foyer.

TOTAL SANITAIRES- FOYER 3 392,00

TOTAL TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 3 392,00

Devis HT 3 392,00

T.V.A 20,00 % 678,40

Devis TTC 4 070,40

SOIT LA SOMME DE :
QUATRE MILLE SOIXANTE-DIX EUROS ET QUARANTE CENTIMES

PRIX ETABLIS EN VALEUR OCTOBRE 2021
Personne à contacter pour complément d'information: Mathieu GUENAND & Stéphane EMERY
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POITOU-CHARENTES
Y 5,avenue delaLoge 

MIGNÉ-AUXANCES
BP1034 86060 Poitiers Cedex 9
Tél.:05 49 3008 40
Fax :05 49 88 27 32
contact@groupevinet.com

TOURAINE

4,_ GROUPE

VVINET
Carrelages - Parquets - Sols techniques

Le: 18/01/2024

Y 14,rueF.Joliot-Curie 
37550 SAINT-AVERTIN
Tél.:02 47 27 27 22
Fax :02 4727 54 57

ATLANTIQUE
Y ZAC deBelle Aire 

Rue Le Corbusier 
17440 AYTRÉ 
Tél.:0546442131
Fax :05 4644 03 49

GROUPE VINET
Y AQUITAINE-PLAMURSOL

""M.. 6,rueHaroun Tazieff
:::,ISClJ 33150CENON
:i: Tél. :05 57 77 78 10

Fax :05 57 77 7818

4c ÎLEDEFRANCE
36bis,rue des Artisans - Morancez 
CS 80306
28637 GELLAINVILLE Cedex
Tél.:0977 7617 99

BRETAGNE-PAYSLOIRE
Y 17,rue d'Athènes 

44336 NANTES Cedex 3
Tél.:0240133161 
Fax :02 28 0094 68

MIDI-PYRÉNÉES
Y 10,impasse Denis Papin

Zone Pahin 
31170TOURNEFEUILLE 
Tél.:0561130936 
Fax :05 34 39 09 84

GRANDES SURFACES
Y Tél.:05 49 30 08 40

gsc@groupevinet.com

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE MARITIME 

17170 COURCON

EXTENSION ET RESTRUCTURATION DU COLLEGE JEAN 

MONNET

LOT N°11 REVETEMENTS DE SOLS

N° 215109(14) 
TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

REPRISES DE FAIENCE BATIMENT REHABILITATION

l
CHAPE FLUIDE

.Y Tél.:05 49 30 0840
agencechapeiso@groupevinet.com

[ DEVIS ESTIMATIF & QUANTITATIF

GROUPE VINETISOLATION
.Y Tél.:0549303813

agencechapeiso@groupevinet.com

MABIRE REICH ARCHITECTES
35 rue des Olivettes 
44000 NANTES

Siège Social - 5, avenue de la Loge - Migné-Auxances- B.P. 1034 - 86060 POITIERSCedex 09
Tél. : OS 49 30 08 40. Fax:OS 49 88 27 32 - Web: www.groupevinet.com - E-mail : contact@groupevinet.com

S.A.S.au capitalde 330000euros.SIRET: 344 869 334 00112 - TVA Intracommunautaire:FR 00344 869 334 • RCS Poitiers 344 869 334

Assurance professionnelle:Responsabilité civile et décennale auprès de la MMA IARD 
14, BdMarie et Alexandre Oyon - 72030 Le Mans Cedex 9 • Valable en France Métropolitaine

RGE Qualibat 
8621
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Code Libellé Unité Quantité Prix unit Montant HT

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES
-

REPRISES DE FAIENCE BATIMENT
REHABILITATION

CAS N°1:
REPRISE DE FAIENCE 20*20 UNI OCRE

u 42,000 138,10 5 800,20

MAT-PAVIGRES (SUITE DEPOSE ET REPOSE
D'HUISSERIE NON PREVUE A NOTRE DEVIS)
* Selon plan de repérage au rdc et r+1

CAS N°2:
REPRISE DE FAIENCE 20*20 UNI OCRE

u 44,000 138,10 6 076,40

MAT-PAVIGRES (SUITE DEPOSE GOULOTTE
NON PREVUE A NOTRE DEVIS)
* Selon plan de repérage au rdc et r+1

CAS N°3:
REPRISE ET DEPOSE DE FAIENCE 20*20 UNI

EN 1,000 568,70 568,70

OCRE MAT-PAVIGRES (SUITE REPRISE DE
SUPPORT NON PREVUE A NOTRE DEVIS)
* Selon plan de repérage au r+1

CAS N°4:
POSE DE FAIENCE 20*20 UNI OCRE

EN 1,000 152,30 152,30

MAT-PAVIGRES (SUITE A LA REPRISE DE
SUPPORT NON PREVUE A NOTRE DEVIS)
* Selon plan de repérage au r+1

CAS N°5: u 19,000 158,20 3 005,80
REPRISE DE FAIENCE 20*20 UNI OCRE
MAT-PAVIGRES (SUITE DEPOSE D'HUISSERIE
ET REBOUCHAGE NON PREVUE A NOTRE
DEVIS)
* Selon plan de repérage au rdc et r+1

CAS N°6:
REPRISE DE FAIENCE 20*20 UNI OCRE

u 30,000 71,10 2 133,00

MAT-PAVIGRES (SUITE CREATION
D'OUVERTURE NON PREVUE A NOTRE DEVIS)
* Selon plan de repérage au rdc et r+1

CAS N°7:
F.& POSE FAIENCE 20*20 UNI OCRE

M2 17,000 68,10 1 157,70

MAT-PAVIGRES SUR 1.00ML DE HT
* Selon plan de repérage au rdc.

TOTAL REPRISES DE FAIENCE BATIMENT 
REHABILITATION

18 894,10

TOTAL TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 18 894,10
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Devis HT 18 894,10

T.V.A 20,00 % 3 778,82

Devis TTC 22 672,92

SOIT LA SOMME DE :
VINGT-DEUXMILLE SIX CENT SOIXANTE-DOUZE EUROS ET QUATRE-VINGT-DOUZE CENTIMES

PRIX ETABLIS EN VALEUR OCTOBRE 2021
Personne à contacter pour complément d'information : Mathieu GUENAND & Stéphane EMERY



  
 

AVENANT N°6 AU MARCHE N°853D22 
AUGMENTATION DE MONTANT 

A - Identification du pouvoir adjudicateur 

Département de la Charente-Maritime 
85 Boulevard de la République 

CS 60003 
17076 LA ROCHELLE CEDEX 09 

 
Représenté par : Madame la Présidente du Département 

B - Identification du titulaire du marché 

METALLERIE ROCHELAISE 
5T RUE DE LA CLOISSONNET 

17540 VERINES 
SIRET : 90973498000016 

Représenté par : Madame, Monsieur le Directeur 

C - Objet du marché 

Rénovation et extension du collège Jean Monnet à Courçon 

Lot n° 6 : Métallerie 

Référence du marché : 853D22 
 

Date de la notification : 25/08/2022 

Délai d'exécution : 28 mois 

Montant initial du marché 
- Taux de TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 358 574,21 € 

 

D - Avenants précédents 

Avenants au marché conclus précédemment : 
 

N° Date d'entrée Type Montant HT Date de 
notification 

1 19/04/2023 Modification clause CCAP  11/05/2023 

2 09/06/2023 Modification clause CCAP  13/06/2023 

3 18/08/2023 Diminution de montant -255,06 € 11/09/2023 

4 02/01/2024 Augmentation de montant 7 477,00 € 18/01/2024 

5 02/04/2024 Augmentation de montant 4 282,40 € 16/04/2024 

 

  



 

E - Objet de l'avenant 

Modifications introduites par le présent avenant : augmentation de montant 

Avenant conclu en application de l’article R2194-8 du code de la commande publique  

 
Article 1 : Objet de l’avenant 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre les travaux supplémentaires suivants, suite à oubli de la maîtrise 
d’œuvre : 

- Ensemble des clôtures en limite de propriété du collège 
- Modification des pattes de fixation basses des cadres de menuiseries de la passerelle de liaison par 

des pattes de fixation ""coulissantes"", permettant à l'ensemble des habillages de suivre l'oscillation 
de la dalle béton. 

 
Article 2 : Montant de l’avenant 

 
Le montant du présent avenant est de 34 440.80 € HT, soit en toutes lettres trente-quatre mille quatre cent 
quarante euros et quatre-vingts centimes hors taxes conformément aux devis en date du 04/04/2024 et du 
21/05/2024 établis par le prestataire, annexés au présent avenant et faisant partie intégrante du marché. 

 
Montant du marché avant avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 370 078,55 € 
 
Montant de l'avenant : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 34 440,80 € 
- % d'écart introduit par l'avenant : 12,81 % 
 
Nouveau montant du marché : (sous réserve de l’application des modalités de révision des prix prévues au 
marché) : 
- Taux de la TVA : 20,0 % 
- Montant HT : 404 519,35 € 

 
Article 3 : Autres dispositions  

Les clauses et conditions du contrat initial (et des précédents avenants éventuels) demeurent applicables 
dans la mesure où elles ne sont pas modifiées par le présent avenant. 

 
La notification du présent avenant rend celui-ci exécutoire. 

 

F - Signature du titulaire du marché 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du titulaire 

 
 
 
 

G - Signature du pouvoir adjudicateur 

A ............................................. 
Le ............................................. 

 
Signature du représentant du pouvoir adjudicateur 

Madame la Présidente du Département 



Le 21 mai 2024

Prix

-70 669,30 €

77 647,70 €

6 978,40 €

1 395,68 €

8 374,08 €

Total acompte commande (30 %) 

des matières premières au moment de la réalisation du présent devis

Vous pouvez faire vos virement sur le compte bancaire CIC suivant:       
IBAN  FR76 3004 7142 8300 0223 3800 234 CMCIFRPP

Métallerie Rochelaise

5 T rue Coissonnet
ZA Loiré
17540 Verines
Tel: 06 58 65 27 28
Mail: atelier@mr17.fr

Désignation

Rénovation et extension du collège Jean Monnet à Courçon
Lot n° 6 : Métallerie

Plus value modification des accroches basses pour s'adapter aux 
mouvements de la passerelle sur 130 m²

D 2,6: Habillage barreaudés

Marché initial 272 m² à 543,61 € le m²

Moins value sur 130 m² à 543,61 € le m²

Plus value sur130 m² à 592,14 € le m²

Modification des accroches basses des tubes d'habillage de la passerelle: Le béton 
de la passerelle est amené à se tasser jusqu'à 65 mm. Nous devons modifier nos 
accroches basses en ajoutant des pièces intermédiaire pour que chaque tube 
puisse coulisser dans son support bas.
Thermolaquage RAL 7044 FT compris 

Département de la Charente-Maritime
85 Boulevard de la République
CS 60003
17076 LA ROCHELLE CEDEX 09

Devis 

SAS Métallerie Rochelaise au capital de 1 000 € 5T rue de de la Coissonnet 17540 Verines  
APE 4332B Siret 90973498000016 RCS La Rochelle  

Total HT
TVA 20%

TOTAL TTC

Conditions de règlement: 30% à la commande, 40% avant la pose et solde à réception de facture
2 512,22 €

Devis valable 1 mois. Ces prix pourront être modifiés en fonction de l'évolution des cours  

Date et signature précédées de "Bon pour accord" :



Le 4 avril 2024

Prix

27 462,40 €

27 462,40 €

5 492,48 €

32 954,88 €

Total acompte commande (30 %) 

des matières premières au moment de la réalisation du présent devis

Vous pouvez faire vos virement sur le compte bancaire CIC suivant:       
IBAN  FR76 3004 7142 8300 0223 3800 234 CMCIFRPP

SAS Métallerie Rochelaise au capital de 1 000 € 5T rue de de la Coissonnet 17540 Verines  
APE 4332B Siret 90973498000016 RCS La Rochelle  

Total HT
TVA 20%

TOTAL TTC

Conditions de règlement: 30% à la commande, 40% avant la pose et solde à réception de facture
9 886,46 €

Devis valable 1 mois. Ces prix pourront être modifiés en fonction de l'évolution des cours  

Date et signature précédées de "Bon pour accord" :

Métallerie Rochelaise

5 T rue Coissonnet
ZA Loiré
17540 Verines
Tel: 06 58 65 27 28
Mail: atelier@mr17.fr

Désignation

Rénovation et extension du collège Jean Monnet à Courçon
Lot n° 6 : Métallerie

Fabrication et pose de 32 ml de clôtures

Fabrication et pose de 32 ml de clôtures identiques au clôtures de l'accès principal.
Elles font 1800 de haut et son composées de poteaux en tube rectangle 80x40 et 
de remplissage en tubes 80x20. Sur la longueur, une cassure forme un angle et la 
hauteur de l'ouvrage est régulier, parallèle à la longrine.

Elles sont posées sur une longrine béton au lot Gros oeuvre 

Galvanisation à chaud et thermolaquage 7044 fine texture 

Département de la Charente-Maritime
85 Boulevard de la République
CS 60003
17076 LA ROCHELLE CEDEX 09

Devis plus value


